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� DECOUPLAGE
des AIDES

=
SUPRESSION TOTALE 

ou PARTIELLE des 
PRIMES CULTURES ET

� RETOURS PARTIELS 
sous forme de 
REVALORISATION des 
DPU EXISTANTS

� NOUVELLES 
ATTRIBUTIONS de 

Principe de la Réforme

PRIMES CULTURES
et ANIMALES

� PRELEVEMENTS et 
MODULATIONS 
SUPPLEMENTAIRES

� CONDITIONNALITE : 
maintien des surfaces 
en herbe

ET
ATTRIBUTIONS de 
DPU LIEES aux 
SURFACES en HERBE 
et en MAÏS

� NOUVELLES AIDES  
(Ovins, diversité des 
assolements, cultures )

Service Economie et Formation Réunions d’informations – Avril 2010



Céréales / Oléagineux

Primes cultures :
77 € par hectare

en 2009

� Retour en DPU de 44,5 % du montant,
soit environ 34 €/ha, 39 €/ha ou 57 €
(Irrigué)

��� � Solde affecté à d’autres secteurs
et notamment à l’élevage herbager
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Primes animales

Prime à l’abattage :
32 € par animal

Supprimée
et

Retour de 87 % du montant , 
soit environ 25 € en DPU 

revalorisés

Prime à la brebis :
14 € par brebis et

Retour de 87 % du montant,
soit environ 12 € en DPU 
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14 € par brebis
Supprimée

et soit environ 12 € en DPU 
revalorisés

Prime à la vache 
allaitante : Réduite
Moins 50 € par vache

et
Retour de 50 % des 50 €,
soit environ 25 € en DPU 

revalorisés

� Dans les 3 cas, les soldes sont réaffectés à l’élev age herbager



Nouvelles attributions de DPU 
liées aux surfaces en herbe

��� � Montant global de DPU incorporés aux DPU
déjà existants

50 premiers ha Ensuite

Au-delà de 0,8 UGB/ha 80 € 35 €
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Au-delà de 0,8 UGB/ha 80 € 35 €

Entre 0,5 et 0,8 50 € 20 €

< à 0,5 50 €

��� � Calculé sur l’année de référence
��� � Chargement calculé en 2008



Nouvelles attributions de DPU 
liées aux surfaces en maïs

� Montant global de DPU incorporés au portefeuille
de DPU déjà existants

� Calcul sur l’année de référence
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� Avoir + 10 UGB en 2008

� Tous les maïs sont pris en compte (ensilage ..)

� 20 € par hectare, limité à 15 hectares



Nouveau montant global de 
DPU par exploitation en 2010

DPU existants

+
Revalorisations liées à l’historique des primes 

=
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Revalorisations liées à l’historique des primes 
cultures et animales

+
Attributions liées aux nouveaux soutiens

herbe et maïs

� (meilleure année entre 2005 et 2008)



Nouvelles aides couplées

AIDE à la BREBIS et à la CHEVRE
21 € par brebis 12 € par chèvre

� Brebis ou chèvre (définition PB)

� Montant définitif en fin de campagne
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� Au moins 25 chèvres ou 50 brebis

� Critères de performances techniques

� + 3 € par brebis par éleveur adhérent à OP

Dépôt de la demande : 1er au 31 janvier 2010



Nouvelles aides couplées

AIDE à la DIVERSITE des ASSOLEMENTS
(pour 2010 uniquement)

25 € par hectare (ensemble de la France)

� Demande au 15 mai 2010 (Dossier PAC)

� Avoir au moins 70 % de la SAU en COP
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� Avoir au moins 70 % de la SAU en COP

��� � Au moins 4 cultures : chacune au moins 5 %
de la sole cultivée

��� � Oléagineux, protéagineux : au moins 5 %

��� � Culture la plus représentée : moins de 45 %
��� � Les 3 cultures les plus représentées + gel :

moins de 90 %



Nouvelles aides couplées

MAE ROTATIONNELLE en CULTURES - sur 5 ans –

(Réservée au zones intermédiaires)

32 €/hectare sur 5 ans Plafond : 7 600 €/exploitatio n

� Engagement de 70 % de surface éligible 
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� Engagement de 70 % de surface éligible 

� Même cahier des charges que précédemment

� Rotation de 3 cultures éligibles sur les 5 ans sur une 
même parcelle (2 cultures si 2 X PT)

��� � Non retour d’une même culture éligible sur 2 ans
successifs sur une même parcelle sauf pour les PT



Nouvelles aides couplées

AIDE aux PROTEAGINEUX
et LEGUMINEUSES FOURRAGERES 

Maintien de 55 € . Cette aide existera jusqu’en 2011
et sera incorporée ensuite aux DPU

� 150 €/ha en 2010
� 125 € /ha en 2011
� 100 € /ha en 2012

Montant accordé jusqu’à
un plafond national de surfaces.

Si dépassement, montant dégressif� 100 € /ha en 2012

� Pois, féveroles, lupins, luzerne fourragère, trèfle ,
sainfoin sont éligibles

� Seules les nouvelles surfaces en légumineuses
fourragères implantées sur un précédent COP
sont éligibles.

� Aide accordée l’année d’implantation

Si dépassement, montant dégressif
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Autres aides couplées

��� � AIDE au LAIT en ZONE de MONTAGNE

20 € par 1 000 litres pour les exploitants ayant au moins 
80 % de leur SAU en zone de Piedmont et de Montagne

��� � AIDE au MAINTIEN de l’AGRICULTURE BIOLOGIQUE��� � AIDE au MAINTIEN de l’AGRICULTURE BIOLOGIQUE

� 100 € par ha pour les cultures annuelles et les prai ries
temporaires

� 80 € par ha pour les prairies naturelles

� Respect du cahier des charges

� Ne pas avoir un engagement MAE maintien bio
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Prélèvement et modulations

��� � PRELEVEMENT de 4,55 %

sur les aides couplées et découplées

��� � MODULATION :��� � MODULATION :

8 % en 2010

9 % en 2011

10 % en 2012 
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Conditionnalité 2010

Généralisation 
des bandes 

tampon le long 
des cours d’eau 

« BCAE »

Maintien des 
particularités 

topographiques

Prélèvement 
pour irrigation

Gestion des 
surfaces en 

herbe

21 3 4
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« BCAE »

- 5 m herbe

- Interdit : 
fertilisation et 
labour

- Autorisé : 
pâturage, 
fauche,
broyage (sauf 
1er mai-10 juin)

1 % de la SAU
en éléments
fixes du paysage 
(haies, bandes, 
tampon …)
3 % en 2011

5 % en 2012

Reprise du 
dispositif déjà 

existant

En liaison avec 
le soutien aux 
surfaces en 
herbe (voir 

détail ci-après)



Maintien des surfaces
en  herbe

NOUVEAU !

MAINTIEN pour les années à venir
des surfaces en herbe déclarées en 2010

� Etablissement de références individuelles à partir� Etablissement de références individuelles à partir
des surfaces déclarées en PAC 2010 (Prairies
Naturelles, Prairies Temporaires + 5, Prairies Temp oraires).

� Pour les transferts de prairies entre exploitants a près
le 15 mai 2010, il y a transfert de la référence

��� � Formulaire à transmettre à la D.D.T.
avant le 15 mai 2011.
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D.P.U. : Formulaire de transfert
avant le 17 MAI 2010

��� � TRANSFERT de DPU AVANT REVALORISATION

��� � PROGRAMMES NATIONAUX RESERVE DPU

� Installations� Installations

� Investissements : - Foncier

- Cheptel bovin

- Cheptel ovin
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Dotations 
forfaitaires en DPU

30 € à 65 € par 
hectare



� ATOUTS SPECIFIQUES de L’AGRICULTURE de L’ALLIER

� QUALITE des produits
� PROGRES en investissements : bâtiments d’élevage
� ENVIRONNEMENT pris en compte : plan d’épandage

� Une AGRICULTURE PRETE à REPONDRE aux EXIGENCES

Des RAISONS d’ETRE OPTIMISTES
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des CONSOMMATEURS

� Un METIER qui CONTINUE d’ATTIRER les VOCATIONS

104 jeunes installés en 2009 (supérieur aux 10 dernières années)
= SIGNE D’ESPOIR

� L’EMPLOI AGRICOLE au CENTRE des PREOCCUPATIONS



SECURITE ALIMENTAIRE et REGULATION des MARCHES
au CŒUR des OBJECTIFS

� NOURRIR 9 milliards d’habitants en 2050 et PRESERVER
la PLANETE � Nouveau défi

MALGRE L’EMERGENCE de NOUVEAUX PAYS,
L’EUROPE AGRICOLE RESTE FORTE

� Son économie rurale prospère ne peut exister sans agriculteurs,

Des RAISONS D’ETRE OPTIMISTES
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� Son économie rurale prospère ne peut exister sans agriculteurs,
ni mécanismes de soutien des marchés

� Besoin d’une PAC avec un rôle prépondérant

� ESPOIRS tournés vers le nouveau Commissaire européen (pour le 

maintien de la régulation) et le PARLEMENT EUROPEEN doté de
POUVOIRS ACCRUS (Co-décideur avec la Commission Européenne sur 

les questions agricoles).
� Si désaccord, le Parlement a le dernier mot.


